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RECTIFICATIF 

Dans le titre, il convient de remplacer la référence à 

l’article XIII.4 (g) du Règlement général par l’article XIII.4 (h) 

du Règlement général. 

De plus, le paragraphe 1 devrait être libellé comme suit: 

"Des renseignements sont donnés au Conseil, en application 

des articles XII.4 et XIII.4 (h) du Règlement général sur: 

i) l'utilisation des ressources en espèces sans restriction pour 

acheter des produits (article XII.4 du Règlement général); 

ii) les contributions en produits ou en services uniquement des 

gouvernements des pays en développement, des pays en 

transition économique et d'autres donateurs non habituels 

(article XIII.4 (f) du Règlement général); et iii) les dérogations 

au recouvrement des coûts d'appui indirects (CAI) pour les 

contributions en nature destinées à financer des coûts d'appui 

directs (CAD) (article XIII.4 (g) du Règlement général)." 
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